
PARAMÉDICAL ET ASSURANCE 

Parce que 
les métiers 
paramédicaux 
sont soumis à 
des risques 
professionnels 
bien spécifi ques, 
la GMF a conçu 
spécialement pour 
les agents des 
services publics 
un produit offrant 
des garanties 
étudiées. 

Avez-vous des 
inquiétudes 
lorsque vous 
exercez votre 
métier ?
Jusqu’à présent, je me suis 
toujours efforcée de ne 
pas trop y penser d’autant 
plus que je n’ai jamais eu 
de problèmes. Cela dit, le 
métier d’infi rmier comporte 
un certain nombre de 
risques… En cas de mise 
en cause dans l’exercice 
de mes fonctions, l’hôpital 
pour lequel je travaille me 
défendrait… Mais on n’est 
jamais trop prudent ! 
Il peut arriver que mes 
intérêts divergent de ceux 
de mon employeur… 
C’est pourquoi j’ai souscrit 
le contrat Assurance 
Personnelle des Infi rmiers.

C O M M U N I Q U É

3 questions à Séverine Dutilleul,  

infi rmière hospitalière

Pour 59 € 
par an !

Contrat GMF 
«Assurance Personnelle des Infi rmiers» 
Une protection à la hauteur des risques encourus

L’Assurance Personnelle des Infi rmiers s’adresse aux agents des 
services publics, c’est-à-dire aux fonctionnaires hospitaliers, aux 
salariés des établissements privés participant au service public 
hospitalier et aux salariés d’associations : auxiliaires médicaux 
(infi rmiers, professions paramédicales telles que puéricultrices, 
podologues…), et aides-soignants (auxiliaire de vie sociale, 
conducteur ambulancier…). 
Ce contrat conforte leur protection personnelle dans l’exercice 
de leur métier grâce à des plafonds de garantie appropriés :
-  responsabilité civile professionnelle : jusqu’à 3 millions d’euros 

garantis par sinistre
-  défense pénale et recours, protection juridique (assistance juridique, 

paiement des honoraires d’avocat) : jusqu’à 15 300 € par litige 
-  garanties accidents corporels (décès, invalidité, frais de soins 

jusqu’à, respectivement, 10 000 €, 20 000 € et 1 000 € par sinistre)

Exercez sereinement
votre métier !
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Pour en savoir plus 
sur ce contrat GMF : 
appelez le 
0 820 801 061 (0,12 € TTC/mn) 

ou connectez-vous 
sur www.gmf.fr

Quels sont, à 
vos yeux, les 
avantages du 
contrat GMF 
«Assurance 
Personnelle des 
Infi rmiers» ?
Si ma responsabilité 
personnelle est engagée suite 
à une erreur, ou en cas de 
faute de service, j’ai accès à 
un avocat, indépendamment 
de ce que déciderait mon 
administration. Cette 
couverture s’exerce aussi en 
dehors de mon lieu de 
travail, par exemple si je fais 
l’objet de poursuites après 

avoir porté secours à une 
personne dans la rue… 
Il n’est pas si rare de devoir 
intervenir dans l’urgence… 
Je suis également couverte 
pour les activités de 
formation qu’il m’arrive 
d’avoir à titre bénévole, 
en dehors de l’hôpital.

Ce contrat a-t-il 
changé quelque 
chose dans la 
pratique de votre 
profession ?
J’exerce plus sereinement 
mon métier ! De plus, 
l’Assurance Personnelle 
des Infi rmiers comporte des 
prestations d’assistance 
bien utiles, notamment 
un accompagnement 
psychologique en cas de 
traumatisme survenu dans 
le cadre professionnel.
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